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L’expérimentation ISIPAD 

Intervention Soins Infirmiers Post Ambulatoire  
à Domicile 



Le contexte 
 
 

L’URPS  infirmiers de Picardie a mené, dès son installation,  
 une réflexion sur la chirurgie ambulatoire.  

Nous sommes conscients que la chirurgie ambulatoire  est une priorité 
nationale et régionale.  

C’est une des priorités inscrites par l’ARS au Programme Pluriannuel  
de Gestion du Risque  et au Schéma Régional de l’Organisation des 

Soins  



Retour d’expérience des infirmiers 

 
La chirurgie ambulatoire avec un retour précoce à domicile  

peut être anxiogène pour le patient et son entourage. 
 

La gestion de la douleur est parfois problématique en cas  
de mauvaise observance du traitement. 

 
Les consignes en post opératoires sont mal interprétées. 



Parcours de soins 

 
 

Pour favoriser le décloisonnement ville/hôpital,  
l’expérimentation doit permettre d’améliorer  

le parcours de soins du patient de la consultation pré-anesthésique  
au retour à domicile après l’intervention. 



Historique 

 
 

Première expérimentation avec le CHICCN avec formation  
des 100 IDELS du territoire en présentiel. 

 

Convention de partenariat signée avec l’ARS le 3 octobre 2014  
pour une durée initiale de 16 mois et prolongée jusqu’en juin 2016 

 
Signature d’un avenant avec l’ARS HDF le 21 novembre 2016 pour un 

an: prolongation pour les prises en charge des actes innovants.  



La plateforme numérique 
 

Création d’une plateforme numérique sécurisée permettant: 

      La formation en e-learning des IDEL 

      Le téléchargement ou la consultation des protocoles 

      L’extraction des données pour l’évaluation 

Cette plateforme a pour vocation d’évoluer avec l’expérimentation  
et en fonction de vos retours et remarques. 

 



Retour d’expérience d’ISIPAD 2 
→  L’amélioration du parcours de soins du patient est la 
principale raison     évoquée par les chirurgiens et les IDEL 
pour intégrer le dispositif. 
→  La sécurité du patient pour le suivi postopératoire: ISIPAD 
2 a permis à des chirurgiens de se lancer dans la réalisation 
d’actes innovants. 
→  La réalisation d’économies attendues au sein des 
établissements de santé. 
→  ISIPAD 2 permet aux chirurgiens et anesthésistes de 
rester en éveil sur les nouveaux protocoles de prise en charge 
inhérent à l’ambulatoire et de rester ainsi à la pointe des 
avancées opératoires. 



L’EXPÉRIMENTATION  
ISIPAD 

 
Intervention soins Infirmiers  

Post Ambulatoire à Domicile 



Principe 
    
 
  →  Sécuriser le retour à domicile des patients par la 
visite  d’infirmiers libéraux  à J 0 et à J 1 de 
l’intervention 
 
   →  Sécuriser le retour à domicile et le suivi post-
opératoire des patients  en coordination entre : le 
patient, les unités de chirurgie ambulatoire et 
l’infirmier libéral expérimentateur 



Objectifs 

 
→ Favoriser le décloisonnement ville/hôpital 
indispensable  au développement de la chirurgie 
ambulatoire. 
→ Faciliter l’élargissement du champ de la CA aux 
interventions aujourd’hui réalisées majoritairement en 
hospitalisation et aux actes de haute technicité. 
→ Prise en charge multimodale de la douleur 



Formation de l’infirmière 
 
→  L’IDEL doit se former et signer la convention avant 
toute  prise en charge d’un patient au suivi post 
opératoire du geste  effectué en fonction : 
 > De l’établissement de provenance du patient 
 > Du chirurgien qui a opéré 

 
→  Formation se fait par le biais de la plateforme numérique 
dédiée 
mise à disposition par l’URPS des Infirmiers de Picardie 

 



Organisation  proposée  en 
amont de l’intervention 

Cs externe:  
 

détermination de l’éligibilité du patient. 
Inscription du nom de l’IDEL dans le dossier du patient 

 
Le patient contacte son IDEL 

 



Jour-1  
 
 
 

UCA contacte le patient et s’assure que  
le patient a bien contacté son IDEL 



Jour de l’intervention 
 
 

UCA appelle IDEL avant retour à domicile du patient,  
renseigne sur l’opération et sur les suites opératoires   

Elle confirme l’horaire du retour 

  ↓  
Première visite au domicile : 

- Rappel des consignes post op 
- Éducation par rapport au traitement antalgique 

- Anticipation des éventuelles complications 
- Renseignement de la fiche de liaison post-opératoire UCA/IDEL 

  ↓  ↑  

 Contact éventuel avec le médecin traitant        

 Ré-hospitalisation au besoin 



Jour + 1  

 
Lors de l’appel du lendemain, le référent UCA  récolte l’avis 

du patient sur la démarche engagée,  renseigne la fiche 
patient selon le protocole habituel 

   ↓  ↑  
 Deuxième visite au domicile : 

Réalisation des soins éventuellement prescrits 
        Renseignement de la fiche de liaison post-opératoire UCA/IDEL 

Appel à l’ UCA si besoin 
   ↓  ↑  

Contact éventuel avec le médecin traitant en accord  avec 
le patient. Ré-hospitalisation au besoin 



Facturation des visites infirmières 
 

→ Facturation forfaitaire de 35 € comprenant : 

La visite à J0 et la visite à J 1 

 Le tarif de nuit éventuel et les indemnités de déplacement 

→ Facturation adressée directement à l’URPS Infirmiers HDF. 

→ Les actes inscrits à la NGAP feront l’objet d’une facturation 

classique à la caisse du patient 

Les infirmiers doivent signer la convention et s’engagent à ne pas 

facturer aux caisses d’assurance maladie 

ATTENTION : Vous devez facturer, à part, à la caisse du patient les 

soins  relevant de la NGAP dès J0 



La plateforme numérique 
 

Création d’une plateforme numérique sécurisée permettant: 

      La formation en e-learning des IDEL 

      Le téléchargement ou la consultation des protocoles 

      L’extraction des données pour l’évaluation 

Cette plateforme a pour vocation d’évoluer avec l’expérimentation  
et en fonction de vos retours et remarques. 

 



isipad-hdf.fr 

 

 



Écran d’accueil 

 



Écran infirmier 

 



Écran de l’établissement 

 


